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ARTICLE 30

À l’alinéa 2 après le mot :

« décision »,

insérer les mots :

« portée à leur connaissance dans le mois suivant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit que le Conseil national des barreaux transmette aux avocats redevables 
leur décision le mois suivant de la mise en demeure de payer. 

Cette procédure n'étant pas soumise au contradictoire, il est important que les avocats puissent 
savoir rapidement ce qu'ils ont à payer. 


